
  
 
 

 
 
Présents : 
M. BERTHE Laurent, M. BERTOLUTTI Didier, M. BISSEUX Bruno, M. GILLAUX Pascal, Mme GUENET 
Monique, Mme LAMBERT Pascale, Mme LARCHER Mireille, Mme LECLERCQ Karine, M. LEPAGE David, 
M. METZ Christophe, Mme PAILLIOT Sandrine, Mme RAGUET Sandrine 
 
Procuration(s) : 
Mme ENGRAND Emeline donne pouvoir à Mme LARCHER Mireille, M. LEVENT Jean-Marc donne pouvoir à 
M. GILLAUX Pascal 
 
Absent(s) : 
 
 
Excusé(s) : 
Mme ENGRAND Emeline, M. LEVENT Jean-Marc, Mme TEDESCHI Marie 
 
Secrétaire de séance : Mme LECLERCQ Karine 
 
Président de séance : M. GILLAUX Pascal 
 
 

2020-70 : ACHAT D'UN TRACTEUR 

 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le tracteur qui est actuellement utilisé par 

les employés du service technique est extrêmement énergivore et qu'il y aura encore prochainement 

de grosses factures de réparations à prévoir. Il a de ce fait demander à l'adjoint en charge de travaux 

de demander des devis pour éventuellement prévoir le remplacement du tracteur. 

 

Chaque conseiller municipal a été destinataire des 4 propositions reçues pour le remplacement du 

tracteur. 

 

Après délibération, 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide de remplacer le tracteur. 

 

 Retient la proposition la mieux disante,  devis de la société Ardenne Meca Service pour un 

tracteur Mac Cormick neuf équipé et reprise de notre ancien tracteur d'un montant de 25 000 

(vingt-cinq mille) €uros HT. 

 

 Charge Monsieur le Maire d'exécuter la présente délibération. 

 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

 

 CONSEIL MUNICIPAL  
COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

Séance du 14 décembre 2020 à 18 heures 00 minutes  
Salle du Richat 

 



 

2020-71 : ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Monsieur le Maire expose que conformément à l'article L 2121-8 du code général des collectivités 

territoriales, l'assemblée délibérante établit son règlement intérieur dans les six mois de son 

installation.  

M. le Maire présente au conseil municipal les principales dispositions contenues dans le projet du 

règlement préalablement transmis à chaque conseiller municipal. Ce règlement retrace notamment 

les modalités de fonctionnement du Conseil Municipal. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  d'adopter ce règlement intérieur qui sera 

annexé à la présente délibération. 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

 
 
 



 



 
 
 
 

 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2020-72 : SUBVENTION AU CENTRE SOCIAL LE LIEN POUR L’ALSH 

2020. 

 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu'il avait été décidé de reconduire l'activité de 

loisirs sans hébergement (l’ALSH) pendant les vacances d’été pour les enfants  âgés de 6 ans à 14 

ans inclus. 

 

L’animation de ce centre a été confiée au Centre Social Le Lien de Vireux - Wallerand qui a 

sollicité une subvention de 4 556,15 € pour l’organisation de cette dernière. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vote une subvention de 4 556,15€ au Centre Social Le Lien de Vireux - Wallerand pour 

l’organisation du centre de loisirs. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

2020-73 : AUTORISATION PERMANENTE ET GENERALE DE POURSUITES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article R1617-24, 

Le Conseil Municipal, 

Décide de donner l'autorisation au trésorier de Givet d'engager toutes les poursuites qu'il jugera 

nécessaire pour le recouvrement des titres et articles de rôles émis par l'ordonnateur de la Commune 

de Fromelennes. 

Cette autorisation est valable pour toute la durée du mandat actuel. 

 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

  

2020-74 : RECOMPENSE POUR LE CONCOURS DES MAISONS  DECOREES POUR  

NOËL 

 

 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que la Commission des Fêtes s'est réunie et 

qu'elle souhaiterait réitérer le concours de maisons décorées pour Noël, concours qui a déjà été 

organisé l'année dernière. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après délibération,  

 

Décide  de reconduire le concours des maisons décorées pour Noël ; il est décidé que seront primées 

les maisons avec jardin décorées mais également les façades des maisons sans jardin. 

 

Décide de récompenser les lauréats  par le biais de chèque cadeau la Pointe ; les 3 premiers de 

chaque catégorie recevront un chèque cadeau La Pointe de 50 euros et les 2 suivants de chaque 

catégories recevront un chèque cadeau La pointe de 30 €. 

 

  

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

  



2020-75 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL. 
 

 

Vu la loi n°84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin, relatif au régime de la mise à disposition de fonctionnaire 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

 

Vu le projet de convention de mise à disposition d’un agent du Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) de Givet et la Commune de Fromelennes ; (chaque membre du conseil Municipal de 

Fromelennes a été destinataire d’une copie du projet de convention). 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Décide d’approuver les termes de la convention de mise à disposition d’un agent, Adjoint 

administratif, au bénéficie de la Commune de Fromelennes. 

 

Et autorise monsieur le Maire à signer cette convention, ainsi que toutes les pièces nécessaires à la 

bonne exécution de cette affaire. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

  

2020-76 : DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET COMMUNE 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’il convient  de modifier le budget Commune  

comme suit : 

Budget Commune en section de fonctionnement : 

 

Chapitre Article  

011 615221 :  - 6 300 €uros 

012 6478 : + 6 300 €uros 

 

Budget Commune en section d'investissement : 

Chapitre Article  

21 2182 :  + 30 000 €uros 

21 2183 :  + 2 000 €uros 

23 2315 :  - 32 000 €uros 

 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

Adopte les décisions modificatives ci-dessus. 

  
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 



 
  

2020-77 : SUBVENTION A L'ASSOCIATION ONCOBLEUETS - COURLANCY 

 

Chaque conseiller municipal a été destinataire d'une copie de la lettre du Président de l'association 

ONCOBLEUETS - COURLANCY qui présente son association et sollicite la commune pour une 

subvention.  

 

Après délibération, le Conseil Municipal, 

  

Vote une subvention de  100 €uros (cent €uros) à l'association Oncobleuets - Courlancy. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

2020-78 : CREATION D'UN OSSUAIRE  

 

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’à ce jour, il n’y a pas d’ossuaire dans le 

cimetière et qu’il serait nécessaire d’en créer un afin de poursuivre les procédures en cours pour les 

reprises de concession. 

L’ossuaire est effectivement destiné à recevoir les restes mortels, aussi bien à la levée des corps en 

terrain commun à l’issue du délai de rotation que lors de la reprise de toutes concessions (article L 

2223-4 et R 2223-6 du CGCT). 

Monsieur le Maire propose donc la création d’un ossuaire au sein du cimetière communal. 

Après délibération, le Conseil Municipal, décide de la création d’un ossuaire dans le cimetière 

communal. 

Monsieur le Maire informe donc le Conseil Municipal qu’un arrêté communal portant création d’un 

ossuaire sera pris. 

En prévision de la création de l’ossuaire, plusieurs entreprises avaient été consultées pour la 

réalisation de ce dernier. Deux devis ont été réceptionnés. 

Après examen des devis,  

Le Conseil Municipal,  

Décide de retenir le devis (devis mieux disant) de la société HOSSELET Jonathan pour un montant 

de 14 582 €uros H.T pour la réalisation de l’ossuaire. 

Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette réalisation. 

  
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

2020-79 : OUVERTURE DE CREDITS EN INVESTISSEMENT POUR 2021 

 
  

Vu l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater, pour 2021, les dépenses 

d'investissement relatives à plusieurs notifications, dans la limite du quart des crédits, hors dette 

prévue, du budget Commune pour 2020. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 



 

2020-80 : RENOUVELLEMENT DU MATERIEL INFORMATIQUE A L'ECOLE 

PRIMAIRE "LES NUTONS". 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 3 postes informatiques de l’école primaire les 

Nutons  sont totalement obsolètes et nécessitent d’être remplacés. 

Après examen des devis,  

Le Conseil Municipal,  

Décide de retenir le devis de la société IO BURO – INFOCOPY pour l’achat de 3 ordinateurs 

portables pour un montant de 1 485 €uros HT. 

 

 

  

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

2020-81 : REGLES FUTURES D'IMPLANTATION D'EOLIENNES DANS LES 

ARDENNES 

 

Monsieur le Maire fait savoir qu’il a été destinataire d’un mail de Monsieur Jean-Luc Warsmann, 

Député des Ardennes, concernant les règles futures d’implantations d’éoliennes dans les Ardennes. 

 

Monsieur le Député des Ardennes Jean-Luc WARSMANN propose  aux maires de s’exprimer sur 

le sujet du développement de l’éolien. 

 

Monsieur le Maire expose :  

 

Attendu que la Fiche Action n°15 du Pacte Ardenne prévoit la mise en place d’une étude 

dénommée « Plan Paysage Eolien » confiée à l’Agence d’Urbanisme de Reims, 

 

Attendu que cette étude, si elle ne sera pas directement opposable, constituera un point d’appui pour 

les services de l’Etat lorsqu’ils instruisent une demande d’implantation d’éoliennes, 

 

Attendu que lors de l’établissement d’un Plan Local d’Urbanisme Communal ou Intercommunal, 

les dispositions pourront être rendues totalement opposables, 

 

Considérant les nombreuses implantations d’éoliennes sur le territoire du Royaume de Belgique, en 

proximité de la Pointe de Givet d’où elles sont visibles, certaines, étant même visibles du territoire 

communal de Fromelennes pourtant encaissé dans le creux de la vallée de la Houille, 

 

Considérant que ces implantations n’ont d’ailleurs jamais fait l’objet d’une demande d’avis ou 

d’enquête publique de la part des Autorités du Royaume de Belgique alors que l’impact visuel est 

indéniable pour le territoire de La Pointe de Givet et pour le territoire communal de Fromelennes, 

 

Attendu que le Département des Ardennes a déjà fortement contribué au développement de 

l’énergie éolienne dans sa partie sud, 

 

Attendu que le territoire Nord-Ardennes est déjà doté de plusieurs micro-centrales hydrauliques sur 

le fleuve Meuse permettant une production pilotable d’électricité, dont l’impact visuel est bien 

moins négatif qu’une ou plusieurs éoliennes, 

 



Considérant que le territoire Nord-Ardennes doit aussi et surtout veiller à la sauvegarde de ses 

atouts touristiques au premier rang desquels ses successions de monts  et de vallées qui en font 

indéniablement un des attraits les plus forts pour nos visiteurs, 

 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir débattu, à l’unanimité : 

 

 Fait savoir que sans être totalement opposé au développement de l’éolien, les membres du 

Conseil Municipal s’accordent unanimement  pour reconnaître que ce développement s’est fait 

jusqu’à ce jour de façon éparpillées, ce qui contribue au sentiment de dévalorisation de nos 

paysages et qu’il serait dès lors peut-être plus judicieux d’envisager désormais le 

développement de l’éolien sous forme de parcs pour limiter la consommation de paysage et 

mutualiser les réseaux de connexion de plusieurs éoliennes, 

 

 Décident de rendre un avis défavorable à tout projet qui pourrait voir le jour à l’avenir, 

d’implantation d’éolienne sur la Pointe de Givet qui emporterait pour conséquence une nouvelle 

dégradation du paysage visible depuis le territoire communal. 

 

 Décident que le présent avis sera transmis à Monsieur le Député des Ardennes Jean-Luc 

WARSMANN qu’il pourra transmettre à l’Agence d’Urbanisme de Reims chargée de mener 

l’étude Plan Paysager Eolien. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

2020-82 : TRAVAUX DE VOIRIE 

 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que suite à l’installation de la base de vie et le 

stockage de différents  matériaux et engins nécessaires aux chantiers d’aménagement de la Place de 

l’Eglise et du Parking de la Place des Rentiers, une parcelle de terrain jouxtant la chaussée de la 

Rue de la Ferme n’a pas été correctement restaurée. 

Des devis ont donc été demandés pour la réalisation de ce travail notamment  la pose d’un enduit 

bicouche. 

Après consultation des devis, il s’avère que le devis de la société EUROVIA est le mieux disant 

pour un montant de 4 990 €uros H.T. 

Le Conseil Municipal, 

Après délibération, 

Retient le devis d’un montant de 4 990 €uros H.T. de la société EUROVIA pour la réalisation de 

ces travaux. 

Charge Monsieur le Maire ou un de ces adjoints à signer le devis. 

 

VOTE : 

N'a pas pris part au vote : Mme LECLERCQ Karine 
 


